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Page 59 :

Au lieu de :

« Entre l'(les) organisation(s) professionnelle(s) d'employeur(s) :

FHP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salarié(s) :

UNSA ;

FSS CFDT,

d’autre part, »

Lire :

« Entre l'(les) organisation(s) professionnelle(s) d'employeur(s) :

SYNERPA ;

FHP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salarié(s) :

UNSA ;

FSS CFDT,

d’autre part, »

(Le reste sans changement.)
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